
Bulletin de la mairie de Cervon n° 53 - page 1 

Bulletin municipal n° 53 - avril 2024  

Cervon 

  

Rallye de l’Anguison 
 

A l'occasion du rallye de l'Anguison, le vendredi 5 Avril se tiendra une séance d'essai sur la commune 
de Cervon. Pour cette journée la circulation sera interdite sur la VC n°5 (route de Gibon) et la VC n°202 
entre Doussas et Cervon dans les deux sens de 12 H à 18 H. Ce même vendredi, le stationnement sera 
interdit Place de la Mairie (Place du Maréchal Vauban) de 13 H à 18 H. Les organisateurs vous remer-
cient de votre compréhension.      
                  J. Martin 

 
  Informations 

 
 

Comité Cervonnais des Cheveux Blancs 
 

A la suite d’un problème technique PRO CONFORT a annulé la journée du 18 mars qui sera reportée 
début 2025. 
Mardi 11 juin : Culture et détente à Bourges (car ROUZEAU). Départ de Cervon : 7 H 45 - Visite gui-
dée du Palais Jacques Cœur, déjeuner dans le centre historique, visite guidée de la cathédrale, visite de la 
vieille ville en petit train, dégustation sucrée de produits régionaux à l’office du tourisme. Retour à Cer-
von à 20 H.  
Prix par personne : 95 € tout compris (ouvert à tous voisins, amis…). Réservation et acompte de 50 € 
avant le 20 avril.  
Renseignements et inscriptions : Danièle : 06 38 52 97 30 – Michelle : 06 73 25 17 06. 
 

Cervon Patrimoine  
 

Le samedi 30 mars, la municipalité et l’association Cervon Patrimoine 
ont proposé aux donateurs et aux adhérents un temps de rencontre pour 
faire le point sur les travaux en cours de l’église. 
Dans un premier temps, un diaporama, présenté et commenté par M. le 
Maire, a permis de se rendre compte de l’évolution des travaux depuis 
leur début, en janvier. Ensuite, la visite du chantier a donné l’occasion 
d’en apprécier réellement l’étendue et l’avancée, à l’extérieur comme à 
l’intérieur. Une "lettre trimestrielle" retraçant les travaux entrepris a éga-

lement été distribuée aux participants. La matinée s’est terminée par un moment convivial au club. 
La collecte s’élève à 22 641 € au 1er avril, avec 78 donateurs. Le plafond de la collecte peut être augmen-
té en fonction des dons. Ils sont possibles encore jusqu’à la fin de l’année grâce aux plaquettes disponi-
bles en mairie ou via le lien  https://www.fondation-patrimoine.org/les-projets/eglise-saint-barthelemy-a-
cervon  sur internet. 
La municipalité et l’association Cervon Patrimoine remercient vivement les personnes qui participent à 
cette collecte. Une randonnée "patrimoine", organisée par l’association, est prévue le 1er juin, au profit 
de la collecte pour les travaux de l’église. 
 

Les Anciens Combattants : cérémonie du 19 mars 
 

Les anciens combattants, accompagnés par quelques cervonnais, ont rejoint le 
monument au morts pour la commémoration du cessez-le-feu en Algérie. 
Après la lecture du message ministériel par M. le Maire, une gerbe a été dé-
posée. Le verre de l’amitié était ensuite proposé aux participants par la muni-
cipalité. 

   Associations 
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Comice 2024 
 

 

Le samedi 23 mars à 14 h , une trentaine de cervonnais étaient réunis 
pour entrer dans le vif du sujet ! 

A la mairie, les "petites mains" ont 
travaillé une bonne partie de l’après
-midi dans la bonne humeur et en-
viron 500 fleurs ont été confection-
nées. Autour de la remorque qui 
sera utilisée pour le char, les discus-
sions  ont permis de passer du plan à la réalité. La construction de la 
structure peut désormais commencer ! 
Prochain rendez-vous : le samedi 6 avril à 14 h au club 
Contact : mairiedecervon-lien@mailo.com 

 
  Initiatives   

 

 Préparation du char du comice : samedi 6 avril à 14 h au club 
 Mercredi 10 avril à 19 h 30 : conseil municipal (budget) 

 Fermeture de la mairie : vendredi 12 et samedi 13 avril 
 Vide grenier-Brocante du COFeP : dimanche 5 mai 
 Cérémonie du 8 mai : départ à 11 h de la mairie 

 

  Agenda  

 
 

 

Le mois d'avril débutera par la fête des 100 jours 
d' école. Petits et grands s'affronteront par équipes dans des défis du 
type « Incollables ». Les élémentaires perfectionneront leur conduite 
à vélo en compagnie de la Prévention Routière. Ils assisteront à divers 
spectacles à l'abbaye de Corbigny proposés par le secteur (dont une 
restitution du travail de leurs camarades collégiens). Le projet avec la 
Ligue de Protection des Oiseaux se poursuit. Dès que le temps le per-
met, les classes sortent dans la campagne repérer les espèces qu'ils 
ont appris à reconnaître. Comme bouger, c'est la santé, les grands re-
lèvent actuellement les défis académiques de l'activité physique quo-
tidienne. Si les exercices sont appropriés, ils invitent les petits de la 
maternelle à y participer pour le plus grand bonheur de tous. 
Les enseignantes privilégient ce travail en commun : les élèves de 
maternelle ont ainsi assisté à des expériences menées par leurs ca-
marades d'élémentaire sur le thème des volcans. 
              Marie Odile et Nathalie  

 

  Ecole 

5 mai 

 
 

 

Identification des zones d’accélération des énergies renouvelables 
 

Il a été demandé aux communes d’élaborer une cartographie définissant des zo-
nes d'accélération des énergies renouvelables. La commune de Cervon avait 
donc réuni une commission de réflexion et pris une délibération instaurant une 
période de concertation avec les habitants qui s'est déroulée d'une part lors d'une 
réunion publique le 11 mars et d'autre part par la mise à disposition d'un registre 
du 11 au 18 mars, afin que chacun puisse s'exprimer sur les propositions faites 

par la commission communale. À l'issue de cette concertation, le conseil municipal qui s'est tenu le 18 
mars a pu définir des zones d'accélération des énergies renouvelables pour chacune des sources d’éner-
gie, à savoir : éolien, photovoltaïque (en toiture et au sol), énergie bois, géothermie (de surface et en pro-
fondeur) et méthanisation. Pour en savoir plus, toutes les informations sont disponibles sur le site internet 
de la commune www.cervon.fr  

   Municipalité 

" Maîtresse, on a fait exploser des volcans" 


